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À QUI EST-CE DESTINÉ ?
L’application pour téléphones mobiles ou tablettes Android est destinée aux entreprises qui 
souhaitent permettre à leurs salariés itinérants, comme les techniciens ou chefs de chantier, 
d’enregistrer directement les temps passés et les frais engagés pour chaque projet.

POUR QUOI FAIRE ?
L’application offre de nombreuses fonctionnalités pour permettre une saisie rapide et fiable  : 

 ■ Affecter des heures à une commande client, une intervention ou un chantier/projet .
 ■ Réaliser la saisie pour un salarié, une équipe ou un équipement (machine).
 ■ Saisir les frais liés (ex. : prime de panier, frais de péage, indemnité km...).
 ■ Gagner du temps et éviter les erreurs en dupliquant les saisies ou grâce aux éléments pré-  

 remplis issus du Planning.
 ■ Synchroniser et visualiser les éléments transmis.
 ■ Analyser plus facilement votre rentabilité et mettre en place des actions pour  

 augmenter vos marges.



COMMENT ÇA SE PASSE ?

1) SAISIE DES HEURES
Je choisis le jour, le salarié ou la machine auquel je veux affecter des heures.

Je choisis la commande, l’intervention ou le chantier/projet auquel je veux affecter 
les heures.

J’indique le type de tâche (ex. main-d’œuvre dépannage, temps déplacement...).

Éventuellement, j’indique s’il s’agit d’heures spéciales (ex. heures supplémentaires).

Je saisis l’heure de début et de fin. Le temps passé est calculé automatiquement.

Si besoin, j’ajoute un commentaire.

2) SAISIE DES FRAIS
Je sélectionne mon salarié et ma journée, puis j’appelle la fenêtre de saisie des frais.

J’enregistre mes frais.

Je peux, au besoin, les associer à un document ou à chantier/projet spécifique.

Nota : dans le paramétrage de Codial, vous pouvez créer autant de types de frais que 
vous le souhaitez. Les frais peuvent être d’un montant fixe, variable ou quantifiable . 
Ils peuvent également s’appliquer par zone.

3) DUPLICATION DES ÉLÉMENTS
Pour gagner du temps et éviter de saisir autant de fois que de jours et de 
salariés ou machines, je choisis les éléments que je souhaite dupliquer et de 
quelle manière : 

 ■ Cible : sur quelle(s) personne(s) ou quelle(s) machine(s) vais-je dupliquer les 
éléments déjà enregistrés ? 

 ■ Éléments à reporter : quelles informations est-ce que je souhaite dupliquer ? 

 ■ Jours : sur quels jours de la semaine dois-je recopier les éléments ? 

 ■ Équipe, salarié ou machine : je choisis sur quelles personnes ou machines, je 
vais copier les informations. 
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Je ne souhaite pas que les salariés puissent saisir à la place de leurs collègues, est-ce possible ?
Oui, il suffit d’ajuster les droits pour savoir pour quel(s) salarié(s) ils sont autorisés à saisir.

En cas d’erreur, les éléments transmis peuvent-ils être corrigés ?
Oui, mais une fois synchronisés, seulement depuis la version bureau de Codial.

Tous mes salariés n’ont pas les mêmes horaires de travail, est-ce que cela pose problème ?
Qu’ils travaillent en journée continue ou en coupé, cela n’est pas gênant. L’application se base sur les 
horaires paramétrés sur la fiche «salarié» pour proposer des saisies, mais il est tout à fait possible de 
modifier les horaires, notamment dans le cas des heures supplémentaires.

Puis-je faire ma saisie horaire à l’avance ?
Non, car l’objectif de la saisie horaire est d’être le reflet de la réalité. En revanche, 
votre saisie peut être accélérée grâce à la reprise des heures initialement prévues 
au planning.

Est-ce que je peux savoir si le temps planifié est différent du temps saisi ? 
Oui, si le temps saisi diffère de celui planifié, un indicateur visuel vous montrera 
que le temps planifié (couleur prune) est différent du temps saisi (couleur bleue).

4) VISUALISATION ET SYNCHRONISATION
Lorsque j’ai terminé mes saisies, je vois le nombre d’heures renseigné pour chaque 
salarié ou machine, ainsi que les jours de saisie. 

Je peux synchroniser les heures et/ou les frais partiellement ou totalement. 
La synchronisation partielle me permet de corriger ou supprimer les éléments qui 
n’ont pas encore été transmis.

Un code couleur me permet de savoir rapidement ce qui a été saisi et 
synchronisé. Les éléments en gris ont été saisis, mais pas synchronisés. Ceux en 
vert ont été synchronisés. 


